
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 FEVRIER 2008 
 
 N° 08 02 01 
 
COMMUNE  
 
 

MARSANNAY-LA-CÔTE 
Côte d’Or 

 
 
 
 
Nombre   
De conseillers en exercice 28  
 
de présents 22  
 
de votants 24  

 
Objet 
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Le Maire certifie que le compte-rendu de 
cette délibération a été affiché à la porte 
de la mairie le 20 février 2008 
 
et que la convocation du Conseil avait été 
faite le 12 février 2008 

 
Le Maire, 

 
 
 
 
          G. LABORIER 
 
 
La pr ésent e dél i bér at i on peut  
f ai r e l ’ obj et  d’ un r ecour s en 
annul at i on devant  l e Tr i bunal  
Admi ni st r at i f  de Di j on dans un 
dél ai  de deux moi s à compt er  de 
sa t r ansmi ssi on au Repr ésent ant  
de l ’ Et at  et  de sa publ i cat i on.  
 
Certifié exécutoire en application du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Acte reçu par la Préfecture le : 

Acte publié le : 

Acte notifié le : 
Le Maire, 
 
 
G. LABORIER 

 

L’an deux mil huit, le 18 février à 20 heures 30, 

le CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MARSANNAY-LA-COTE ETANT REUNI au lieu ordinaire de 
ses séances, après convocation légale,  

 
SOUS LA PRESIDENCE DE Monsieur Gérard LABORIER, Maire 

 
ETAIENT PRESENTS : Mmes Marie-Ange ARNOUX, Véronique BOURGUIGNON, Valérie 
CARRE, Pascale CHAFFOTTE, Catherine GOILLOT, Gisèle GRENETTE, Laurence 
LEJEUNE, Eva LIEURY, Nelly OBLIN, Véronique PAGOT, Sylvie ROUSSIN. 

MM. Alain BERTHELON, Claude GALAND, André GASCUEL, Jean-François GONDELLIER, 
Aimé GRAPIN, Philippe GUYARD, François HENNARD, Michel LECOMTE, Claude MOUNAT, 
Jean RENARD. 

 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES :. 

Mmes Elisabeth ESMONIN-CARLOT, Danielle LECLERE, Michèle PILLOT 
MM. Michel FALLET, Christophe LIMBARDET, André MOUDENNER 
 
Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat respectivement : 
Monsieur André MOUDENNER à Monsieur Philippe GUYARD 
Madame Danielle LECLERE à Monsieur Claude GALAND 
 
ETAIENT ABSENTS NON EXCUSES : / 
 
MM. C. GALAND et P. GUYARD  ont été nommés pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

= = = = = 
 
 
 

Conformément aux dispositions de l’article 11 de la Loi 95-127 du 8 Février 1995 
et des articles L 2241-1 et L 2241-2 du Code Général des Collectivités, le bilan des 
opérations immobilières 2007 de la Commune de Marsannay-la-Côte a été établi. 
 
La commission des Finances a émis un avis favorable sur cette affaire. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’UNANIMITE : 
 
- APPROUVE LES OPERATIONS IMMOBILIERES EFFECTUEES AU COURS 
DE L’ANNEE 2007 DONT LE TABLEAU EST JOINT A LA PRESENTE 
DELIBERATION, 
 
- AUTORISE MONSIEUR LE MAIRE A SIGNER TOUT DOCUMENT UTILE EN 
CETTE AFFAIRE. 
 

 
 
Copie certifiée conforme 
Marsannay-la-Côte, le 19 février 2008 

 
 

Le Maire, 
 
 
 

Gérard LABORIER 
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 N° 08 02 03 
 
COMMUNE  
 
 

MARSANNAY-LA-CÔTE 
Côte d’Or 

 
 
 
 
Nombre   
De conseillers en exercice 28  
 
de présents 22  
 
de votants 24  

 
Objet 
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Le Maire certifie que le compte-rendu de 
cette délibération a été affiché à la porte 
de la mairie le 20 février 2008 
 
et que la convocation du Conseil avait été 
faite le 12 février 2008 

 
Le Maire, 

 
 
 
 
          G. LABORIER 
 
 
La pr ésent e dél i bér at i on peut  
f ai r e l ’ obj et  d’ un r ecour s en 
annul at i on devant  l e Tr i bunal  
Admi ni st r at i f  de Di j on dans un 
dél ai  de deux moi s à compt er  de 
sa t r ansmi ssi on au Repr ésent ant  
de l ’ Et at  et  de sa publ i cat i on.  
 
Certifié exécutoire en application du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Acte reçu par la Préfecture le : 

Acte publié le : 

Acte notifié le : 
Le Maire, 
 
 
 
G. LABORIER 

 

L’an deux mil huit, le 18 février à 20 heures 30, 

le CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MARSANNAY-LA-COTE ETANT REUNI au lieu ordinaire de 
ses séances, après convocation légale,  

 
SOUS LA PRESIDENCE DE Monsieur Gérard LABORIER, Maire 

 
ETAIENT PRESENTS : Mmes Marie-Ange ARNOUX, Véronique BOURGUIGNON, Valérie 
CARRE, Pascale CHAFFOTTE, Catherine GOILLOT, Gisèle GRENETTE, Laurence 
LEJEUNE, Eva LIEURY, Nelly OBLIN, Véronique PAGOT, Sylvie ROUSSIN. 

MM. Alain BERTHELON, Claude GALAND, André GASCUEL, Jean-François GONDELLIER, 
Aimé GRAPIN, Philippe GUYARD, François HENNARD, Michel LECOMTE, Claude MOUNAT, 
Jean RENARD. 

 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES :. 

Mmes Elisabeth ESMONIN-CARLOT, Danielle LECLERE, Michèle PILLOT 
MM. Michel FALLET, Christophe LIMBARDET, André MOUDENNER 
 
Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat respectivement : 
Monsieur André MOUDENNER à Monsieur Philippe GUYARD 
Madame Danielle LECLERE à Monsieur Claude GALAND 
 
ETAIENT ABSENTS NON EXCUSES : / 
 
MM. C. GALAND et P. GUYARD  ont été nommés pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

= = = = = 
 
 
 

Une délibération de février 2004 a institué cette indemnité dans le cadre 
du nouveau régime indemnitaire alors mis en place. 
 
Il est rappelé que les agents ne pouvant prétendre au versement 
d’Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (I.H.T.S.), effectuant 
des travaux supplémentaires à l’occasion d’élections (municipales, 
cantonales, régionales, législatives, présidentielles, européennes ou lors 
d’un référendum) peuvent prétendre au versement de l’Indemnité 
Forfaitaire Complémentaire pour Elections (I.F.C.E.). 
 
Suite aux mouvements de personnel intervenus depuis 2004, six 
personnes sont susceptibles de percevoir cette indemnité à ce jour : 5 
attachés et 1 rédacteur. 
 
Compte tenu du mode de calcul de l’IFCE, il est proposé de fixer : 
 

- le nouveau montant forfaitaire individuel à 185 euros par tour au lieu 
de 228.67 euros auparavant, 

- le taux moyen annuel. de l’IFTS du grade d’attaché 2ème classe 
servant au calcul du crédit global à 3 au lieu de 2. 

 
Il est rappelé que cette indemnité est doublée lorsqu’il y a deux tours. 
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Copie certifiée conforme 
Marsannay-la-Côte, le 19 février 2008 

 
 

Le Maire, 
 
 
 

Gérard LABORIER 
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DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 FEVRIER 2008 
 
 N° 08 02 04 
 
COMMUNE  
 
 

MARSANNAY-LA-CÔTE 
Côte d’Or 

 
 
 
 
Nombre   
De conseillers en exercice 28  
 
de présents 22  
 
de votants 24  

 
Objet 
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Le Maire certifie que le compte-rendu de 
cette délibération a été affiché à la porte 
de la mairie le 20 février 2008 
 
et que la convocation du Conseil avait été 
faite le 12 février 2008 

 
Le Maire, 

 
 
 
 
          G. LABORIER 
 
 
La pr ésent e dél i bér at i on peut  
f ai r e l ’ obj et  d’ un r ecour s en 
annul at i on devant  l e Tr i bunal  
Admi ni st r at i f  de Di j on dans un 
dél ai  de deux moi s à compt er  de 
sa t r ansmi ssi on au Repr ésent ant  
de l ’ Et at  et  de sa publ i cat i on.  
 
Certifié exécutoire en application du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Acte reçu par la Préfecture le : 

Acte publié le : 

Acte notifié le : 
Le Maire, 
 
 
 
G. LABORIER 

 

L’an deux mil huit, le 18 février à 20 heures 30, 

le CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MARSANNAY-LA-COTE ETANT REUNI au lieu ordinaire de 
ses séances, après convocation légale,  

 
SOUS LA PRESIDENCE DE Monsieur Gérard LABORIER, Maire 

 
ETAIENT PRESENTS : Mmes Marie-Ange ARNOUX, Véronique BOURGUIGNON, Valérie 
CARRE, Pascale CHAFFOTTE, Catherine GOILLOT, Gisèle GRENETTE, Laurence 
LEJEUNE, Eva LIEURY, Nelly OBLIN, Véronique PAGOT, Sylvie ROUSSIN. 

MM. Alain BERTHELON, Claude GALAND, André GASCUEL, Jean-François GONDELLIER, 
Aimé GRAPIN, Philippe GUYARD, François HENNARD, Michel LECOMTE, Claude MOUNAT, 
Jean RENARD. 

 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES :. 

Mmes Elisabeth ESMONIN-CARLOT, Danielle LECLERE, Michèle PILLOT 
MM. Michel FALLET, Christophe LIMBARDET, André MOUDENNER 
 
Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat respectivement : 
Monsieur André MOUDENNER à Monsieur Philippe GUYARD 
Madame Danielle LECLERE à Monsieur Claude GALAND 
 
ETAIENT ABSENTS NON EXCUSES : / 
 
MM. C. GALAND et P. GUYARD  ont été nommés pour remplir les fonctions de secrétaire. 
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Copie certifiée conforme 
Marsannay-la-Côte, le 19 février 2008 

 
 

Le Maire, 
 
 
 

Gérard LABORIER 
 
 
 
 



EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 FEVRIER 2008 
 
 N° 08 02 05 
 
COMMUNE  
 
 

MARSANNAY-LA-CÔTE 
Côte d’Or 

 
 
 
 
Nombre   
De conseillers en exercice 28  
 
de présents 22  
 
de votants 24  

 
Objet 
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Le Maire certifie que le compte-rendu de 
cette délibération a été affiché à la porte 
de la mairie le 20 février 2008 
 
et que la convocation du Conseil avait été 
faite le 12 février 2008 

 
Le Maire, 

 
 
 
 
          G. LABORIER 
 
 
La pr ésent e dél i bér at i on peut  
f ai r e l ’ obj et  d’ un r ecour s en 
annul at i on devant  l e Tr i bunal  
Admi ni st r at i f  de Di j on dans un 
dél ai  de deux moi s à compt er  de 
sa t r ansmi ssi on au Repr ésent ant  
de l ’ Et at  et  de sa publ i cat i on.  
 
Certifié exécutoire en application du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Acte reçu par la Préfecture le : 

Acte publié le : 

Acte notifié le : 
Le Maire, 
 
 
 
G. LABORIER 

 

L’an deux mil huit, le 18 février à 20 heures 30, 

le CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MARSANNAY-LA-COTE ETANT REUNI au lieu ordinaire de 
ses séances, après convocation légale,  

 
SOUS LA PRESIDENCE DE Monsieur Gérard LABORIER, Maire 

 
ETAIENT PRESENTS : Mmes Marie-Ange ARNOUX, Véronique BOURGUIGNON, Valérie 
CARRE, Pascale CHAFFOTTE, Catherine GOILLOT, Gisèle GRENETTE, Laurence 
LEJEUNE, Eva LIEURY, Nelly OBLIN, Véronique PAGOT, Sylvie ROUSSIN. 

MM. Alain BERTHELON, Claude GALAND, André GASCUEL, Jean-François GONDELLIER, 
Aimé GRAPIN, Philippe GUYARD, François HENNARD, Michel LECOMTE, Claude MOUNAT, 
Jean RENARD. 

 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES :. 

Mmes Elisabeth ESMONIN-CARLOT, Danielle LECLERE, Michèle PILLOT 
MM. Michel FALLET, Christophe LIMBARDET, André MOUDENNER 
 
Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat respectivement : 
Monsieur André MOUDENNER à Monsieur Philippe GUYARD 
Madame Danielle LECLERE à Monsieur Claude GALAND 
 
ETAIENT ABSENTS NON EXCUSES : / 
 
MM. C. GALAND et P. GUYARD  ont été nommés pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

= = = = = 
 
 

La Commune envisage une politique d’amélioration du cadre de vie et de 
l’environnement de ses habitants. C’est pourquoi, elle souhaite mener une 
action sur l’aspect esthétique de deux postes de distribution électrique 
publique :  
 
- "Poste Maison de Marsannay" situé carrefour route des Grands 
Crus/chemin aux Vaches 
 
- "Poste T6 Prudhon" situé carrefour rue Bossuet/rue Prud’hon. 
 
Une fresque picturale sur les trois faces sera réalisée sur chaque poste. 
 
Pour sa part, ERDF, particulièrement sensible à cette démarche 
environnementale, est soucieux de s’impliquer dans cette action et 
s’engage à payer les frais de peinture, à concurrence d’un montant 
maximal de 300 €. 
 
Le plan de financement des travaux est le suivant : 
 

- Coût des travaux : 
1 200 € par poste  soit pour 2 postes  2 400 € 

- Participation de l’ERDF : 
300 € par poste soit pour 2 postes     600 € 

- Autofinancement de la Commune    1 800 € 
 
La commission des Finances et celle des Travaux ont émis un avis 
favorable sur cette affaire. 
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Copie certifiée conforme 
Marsannay-la-Côte, le 19 février 2008 

 
 

Le Maire, 
 
 
 

Gérard LABORIER 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 FEVRIER 2008 
 
 N° 08 02 06 
 
COMMUNE  
 
 

MARSANNAY-LA-CÔTE 
Côte d’Or 

 
 
 
 
Nombre   
De conseillers en exercice 28  
 
de présents 22  
 
de votants 24  

 
Objet 
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Le Maire certifie que le compte-rendu de 
cette délibération a été affiché à la porte 
de la mairie le 20 février 2008 
 
et que la convocation du Conseil avait été 
faite le 12 février 2008 

 
Le Maire, 

 
 
 
 
          G. LABORIER 
 
 
La pr ésent e dél i bér at i on peut  
f ai r e l ’ obj et  d’ un r ecour s en 
annul at i on devant  l e Tr i bunal  
Admi ni st r at i f  de Di j on dans un 
dél ai  de deux moi s à compt er  de 
sa t r ansmi ssi on au Repr ésent ant  
de l ’ Et at  et  de sa publ i cat i on.  
 
Certifié exécutoire en application du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Acte reçu par la Préfecture le : 

Acte publié le : 

Acte notifié le : 
Le Maire, 
 
 
 
G. LABORIER 

 
 

L’an deux mil huit, le 18 février à 20 heures 30, 

le CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MARSANNAY-LA-COTE ETANT REUNI au lieu ordinaire de 
ses séances, après convocation légale,  

 
SOUS LA PRESIDENCE DE Monsieur Gérard LABORIER, Maire 

 
ETAIENT PRESENTS : Mmes Marie-Ange ARNOUX, Véronique BOURGUIGNON, Valérie 
CARRE, Pascale CHAFFOTTE, Catherine GOILLOT, Gisèle GRENETTE, Laurence 
LEJEUNE, Eva LIEURY, Nelly OBLIN, Véronique PAGOT, Sylvie ROUSSIN. 

MM. Alain BERTHELON, Claude GALAND, André GASCUEL, Jean-François GONDELLIER, 
Aimé GRAPIN, Philippe GUYARD, François HENNARD, Michel LECOMTE, Claude MOUNAT, 
Jean RENARD. 

 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES :. 

Mmes Elisabeth ESMONIN-CARLOT, Danielle LECLERE, Michèle PILLOT 
MM. Michel FALLET, Christophe LIMBARDET, André MOUDENNER 
 
Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat respectivement : 
Monsieur André MOUDENNER à Monsieur Philippe GUYARD 
Madame Danielle LECLERE à Monsieur Claude GALAND 
 
ETAIENT ABSENTS NON EXCUSES : / 
 
MM. C. GALAND et P. GUYARD  ont été nommés pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

= = = = = 
 
 
 

Conformément à l©application de l’arrêté du 8 décembre 2006 publié au 
Journal Officiel du 17 décembre 2006, pris en application de l’article 133 
du code des marchés publics et relatif à la liste des marchés conclus 
l’année précédente, la communication des différents marchés conclus par 
la commune en 2007 doit être faite au cours du 1er trimestre de chaque 
année.  
 
Le détail a été joint à la note de synthèse générale transmise aux 
Conseillers Municipaux et est annexé à la présente délibération. 
 
La commission des Finances a émis un avis favorable sur cette affaire. 
 
Le Conseil municipal a pris acte de cette information. 
 

 
 
Copie certifiée conforme 
Marsannay-la-Côte, le 19 février 2008 

 
 

Le Maire, 
 
 
 

Gérard LABORIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 FEVRIER 2008 
 
 N° 08 02 07 
 
COMMUNE  
 
 

MARSANNAY-LA-CÔTE 
Côte d’Or 

 
 
 
 
Nombre   
De conseillers en exercice 28  
 
de présents 22  
 
de votants 24  

 
Objet 
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Le Maire certifie que le compte-rendu de 
cette délibération a été affiché à la porte 
de la mairie le 20 février 2008 
 
et que la convocation du Conseil avait été 
faite le 12 février 2008 

 
Le Maire, 

 
 
 
 
          G. LABORIER 
 
 
La pr ésent e dél i bér at i on peut  
f ai r e l ’ obj et  d’ un r ecour s en 
annul at i on devant  l e Tr i bunal  
Admi ni st r at i f  de Di j on dans un 
dél ai  de deux moi s à compt er  de 
sa t r ansmi ssi on au Repr ésent ant  
de l ’ Et at  et  de sa publ i cat i on.  
 
Certifié exécutoire en application du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Acte reçu par la Préfecture le : 

Acte publié le : 

Acte notifié le : 
Le Maire, 
 
 
 
G. LABORIER 

 
 

L’an deux mil huit, le 18 février à 20 heures 30, 

le CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MARSANNAY-LA-COTE ETANT REUNI au lieu ordinaire de 
ses séances, après convocation légale,  

 
SOUS LA PRESIDENCE DE Monsieur Gérard LABORIER, Maire 

 
ETAIENT PRESENTS : Mmes Marie-Ange ARNOUX, Véronique BOURGUIGNON, Valérie 
CARRE, Pascale CHAFFOTTE, Catherine GOILLOT, Gisèle GRENETTE, Laurence 
LEJEUNE, Eva LIEURY, Nelly OBLIN, Véronique PAGOT, Sylvie ROUSSIN. 

MM. Alain BERTHELON, Claude GALAND, André GASCUEL, Jean-François GONDELLIER, 
Aimé GRAPIN, Philippe GUYARD, François HENNARD, Michel LECOMTE, Claude MOUNAT, 
Jean RENARD. 

 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES :. 

Mmes Elisabeth ESMONIN-CARLOT, Danielle LECLERE, Michèle PILLOT 
MM. Michel FALLET, Christophe LIMBARDET, André MOUDENNER 
 
Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat respectivement : 
Monsieur André MOUDENNER à Monsieur Philippe GUYARD 
Madame Danielle LECLERE à Monsieur Claude GALAND 
 
ETAIENT ABSENTS NON EXCUSES : / 
 
MM. C. GALAND et P. GUYARD  ont été nommés pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

= = = = = 
 
 
 

Lors de sa séance du 19 mars 2007, le Conseil Municipal a adopté le 
règlement intérieur de la Halte-Garderie . 
 
Ce règlement précise les conditions d’admission ainsi que les pièces 
administratives à fournir ; horaires, lieux d’accueil, les modalités de 
réservation, les conditions d’accueil du public, les modalités de 
déroulement de l’activité et les conditions sanitaires dans lesquelles se 
déroulent celles-ci. 
 
Compte tenu de profonds changements dans l’organisation de cette 
structure, il est proposé un nouveau règlement  dont les modifications 
concernent les points suivants : 
 

� � Agrément pour 15 places depuis le 1er janvier 2007. 
 
� � Transformation en multi-accueil ouverte en journée complète avec 

repas, 2 fois par semaine du 1er mars au 31 août 2008, puis tous les 
jours de la semaine, à compter du 1er septembre 2008. Les heures 
d©ouverture de la structure sont modifiées également.  

 
En fonction des disponibilités, les enfants venant des communes 
extérieures pourront désormais être accueillis. Le tarif qui leur sera 
appliqué sera majoré de 30 % à partir du 1er septembre 2008. 
 
 
 
 
 

 
 

…/… 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La commission Action sociale réunie le 7 février 2008 a émis un avis 
favorable sur le nouveau règlement de cette structure. 
 
Le règlement intérieur a été joint à la note de synthèse générale transmise 
à chaque Conseiller municipal et est annexé à la présente délibération. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal a l’UNANIMITE : 
 
- DONNE SON ACCORD SUR LE NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR 
DE LA HALTE-GARDERIE. 
 
- AUTORISE MONSIEUR LE MAIRE A SIGNER TOUT DOCUMENT 
UTILE EN CETTE AFFAIRE. 
 
 
 
 
 

 
 
Copie certifiée conforme 
Marsannay-la-Côte, le 19 février 2008 

 
 

Le Maire, 
 
 
 

Gérard LABORIER 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 FEVRIER 2008 
 
 N° 08 02 08 
 
COMMUNE  
 
 

MARSANNAY-LA-CÔTE 
Côte d’Or 

 
 
 
 
Nombre   
De conseillers en exercice 28  
 
de présents 22  
 
de votants 24  

 
Objet 
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Le Maire certifie que le compte-rendu de 
cette délibération a été affiché à la porte 
de la mairie le 20 février 2008 
 
et que la convocation du Conseil avait été 
faite le 12 février 2008 

 
Le Maire, 

 
 
 
 
          G. LABORIER 
 
 
La pr ésent e dél i bér at i on peut  
f ai r e l ’ obj et  d’ un r ecour s en 
annul at i on devant  l e Tr i bunal  
Admi ni st r at i f  de Di j on dans un 
dél ai  de deux moi s à compt er  de 
sa t r ansmi ssi on au Repr ésent ant  
de l ’ Et at  et  de sa publ i cat i on.  
 
Certifié exécutoire en application du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Acte reçu par la Préfecture le : 

Acte publié le : 

Acte notifié le : 
Le Maire, 
 
 
 
G. LABORIER 

 
 
 

L’an deux mil huit, le 18 février à 20 heures 30, 

le CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MARSANNAY-LA-COTE ETANT REUNI au lieu ordinaire de 
ses séances, après convocation légale,  

 
SOUS LA PRESIDENCE DE Monsieur Gérard LABORIER, Maire 

 
ETAIENT PRESENTS : Mmes Marie-Ange ARNOUX, Véronique BOURGUIGNON, Valérie 
CARRE, Pascale CHAFFOTTE, Catherine GOILLOT, Gisèle GRENETTE, Laurence 
LEJEUNE, Eva LIEURY, Nelly OBLIN, Véronique PAGOT, Sylvie ROUSSIN. 

MM. Alain BERTHELON, Claude GALAND, André GASCUEL, Jean-François GONDELLIER, 
Aimé GRAPIN, Philippe GUYARD, François HENNARD, Michel LECOMTE, Claude MOUNAT, 
Jean RENARD. 

 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES :. 

Mmes Elisabeth ESMONIN-CARLOT, Danielle LECLERE, Michèle PILLOT 
MM. Michel FALLET, Christophe LIMBARDET, André MOUDENNER 
 
Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat respectivement : 
Monsieur André MOUDENNER à Monsieur Philippe GUYARD 
Madame Danielle LECLERE à Monsieur Claude GALAND 
 
ETAIENT ABSENTS NON EXCUSES : / 
 
MM. C. GALAND et P. GUYARD  ont été nommés pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

= = = = = 
 
 
 

Lors de sa séance du 19 mars 2007, le Conseil Municipal a adopté l©ensemble 
des règlements intérieurs du Centre social et de ses services. 
 
Le règlement intérieur du Centre Social regroupe l©ensemble des dispositions 
applicables quelque soit la structure fréquentée et définit : les conditions 
d’admission, la tarification, le paiement, l©hygiène et la sécurité, la participation 
des usagers à la vie de la structure et les dispositions particulières. 
 
Ce règlement est complété par les règlements intérieurs spécifiques à chaque 
structure en précisant les conditions d’admission ainsi que les pièces 
administratives à fournir ; horaires, lieux d’accueil, les modalités de 
réservation, les conditions d’accueil du public, les modalités de déroulement 
de l’activité et les conditions sanitaires dans lesquelles se déroulent celles-ci. 
 

AVENANT N° 1 POUR LE CENTRE SOCIAL 
 
L©avenant précise l©exploitation des renseignements à caractère personnel et 
les modalités financières relatives au multi-accueil. 
 
 

AVENANT N°1 POUR LA CRECHE FAMILIALE 
 
L©avenant précise les horaires d©accueil et l©agrément pour 15 places depuis le 
1er janvier 2007.  
 
Il précise également les nouvelles conditions d©accueil ainsi que les modalités 
d©application des partie "VI" contrat d©accueil et partie "VII "santé de l’enfant.  
 
 
 

…/… 
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- AUTORISE MONSIEUR LE MAIRE A SIGNER TOUT DOCUMENT UTILE 
EN CETTE AFFAIRE. 
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Copie certifiée conforme 
Marsannay-la-Côte, le 19 février 2008 

 
 

Le Maire, 
 
 
 

Gérard LABORIER 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 FEVRIER 2008 
 
 N° 08 02 09 
 
COMMUNE  
 
 

MARSANNAY-LA-CÔTE 
Côte d’Or 

 
 
 
 
Nombre   
De conseillers en exercice 28  
 
de présents 22  
 
de votants 24  

 
Objet 
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Le Maire certifie que le compte-rendu de 
cette délibération a été affiché à la porte 
de la mairie le 20 février 2008 
 
et que la convocation du Conseil avait été 
faite le 12 février 2008 

 
Le Maire, 

 
 
 
 
          G. LABORIER 
 
 
La pr ésent e dél i bér at i on peut  
f ai r e l ’ obj et  d’ un r ecour s en 
annul at i on devant  l e Tr i bunal  
Admi ni st r at i f  de Di j on dans un 
dél ai  de deux moi s à compt er  de 
sa t r ansmi ssi on au Repr ésent ant  
de l ’ Et at  et  de sa publ i cat i on.  
 
Certifié exécutoire en application du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Acte reçu par la Préfecture le : 

Acte publié le : 

Acte notifié le : 
Le Maire, 
 
 
 
G. LABORIER 

 
 
 

L’an deux mil huit, le 18 février à 20 heures 30, 

le CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MARSANNAY-LA-COTE ETANT REUNI au lieu ordinaire de 
ses séances, après convocation légale,  

 
SOUS LA PRESIDENCE DE Monsieur Gérard LABORIER, Maire 

 
ETAIENT PRESENTS : Mmes Marie-Ange ARNOUX, Véronique BOURGUIGNON, Valérie 
CARRE, Pascale CHAFFOTTE, Catherine GOILLOT, Gisèle GRENETTE, Laurence 
LEJEUNE, Eva LIEURY, Nelly OBLIN, Véronique PAGOT, Sylvie ROUSSIN. 

MM. Alain BERTHELON, Claude GALAND, André GASCUEL, Jean-François GONDELLIER, 
Aimé GRAPIN, Philippe GUYARD, François HENNARD, Michel LECOMTE, Claude MOUNAT, 
Jean RENARD. 

 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES :. 

Mmes Elisabeth ESMONIN-CARLOT, Danielle LECLERE, Michèle PILLOT 
MM. Michel FALLET, Christophe LIMBARDET, André MOUDENNER 
 
Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat respectivement : 
Monsieur André MOUDENNER à Monsieur Philippe GUYARD 
Madame Danielle LECLERE à Monsieur Claude GALAND 
 
ETAIENT ABSENTS NON EXCUSES : / 
 
MM. C. GALAND et P. GUYARD  ont été nommés pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

= = = = = 
 
 

Conformément à l©application des délibérations des 26 mars 2001, 17 mars et 26 
mai 2003 et 25 octobre 2004 par lesquelles le Conseil a donné délégation au Maire, 
ce dernier doit rendre compte des décisions prises (article L 2122.23 du code 
général des Collectivités Territoriales). 
 
Par arrêté N°32 du 23 janvier 2008, un contrat a été conclu avec le Théâtre "la 
Tête de Mule", dont le siège est à Dijon pour l©organisation d©un spectacle intitulé "Le 
livre enchanté". Les représentations auront lieu le 31 mars 2008 à 10 h 15 et 14 h 
30, à la Maison de Marsannay. Le montant de la prestation a été fixé à 900 € pour 
les deux séances. 
 
Par arrêté N°39 du 30 janvier 2008, un contrat a été conclu avec Art Danse 
Bourgogne, dont le siège est à Dijon pour l©organisation d©un spectacle intitulé "Ze 
Bal !" par la Compagnie théâtrale "Beau Geste". La représentation aura lieu le jeudi 
13 mars à 20 h 00, à la Maison de Marsannay. Le montant de la prestation a été fixé 
à 1 055 €. 
 
Par arrêté N° 47 du 7 février 2008, un contrat a été conclu avec la société AVRIL 
CONSEIL, dont le siège est à Dijon, pour l©assistance à la maîtrise d©ouvrage dans la 
gestion des réseaux informatiques, de leurs équipements et des serveurs de 
données. Le coût mensuel de cette prestation s©élève à 600.00 € HT, soit 717.60 € 
TTC. Le contrat prend effet à compter du 8 février, pour une durée de 35 mois, et 
s©expire le 31 décembre 2010. 
 
Le Conseil municipal a pris acte de ces dispositions. 

 
 
Copie certifiée conforme 
Marsannay-la-Côte, le 19 février 2008 

 
 

Le Maire, 
 
 
 

Gérard LABORIER 
 


